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L'Écueil démocratique

LA DEMOCRATIE: EN QUOI ELLE EST LEGITIME

L'immense guerre qui vient de finir n'a pas seulement bou-

leversé le sol fouillé par le fer des obus, et livré aux piétine-

ments des légions. Elle a poussé les esprits dans un chaos

d'idées, de nouveautés et de contradictions, où se sont faussées

les notions les plus essentielles de la loi morale et de la vie so-

ciale, j j -» » #

L'orgueil humain, dédaigneux du premier des di^oits, s est

constitué l'arbitre du droit. Sur les ruines de l'empire de fer.

a «ranidi le règne de l'or. L'autocratie brutale s'est érigée en

aardienne de U liberté. Jamais, d'autre part, la démocratie n a

été l'Objet d'éloges plus enthousiastes, et n'a recueilli, sur les

lèvres des politiqueurs et des rhéteurs, de plus perfides triom-

phes Monarque est devenu synonyme de despote; rébellion a

pris le nom de réforme; socialisme s'est appelé restauration de

l'ordre public. Tout ensemble exploité et encense, au milieu de

rites sanglants, le peuple a été sacré roi.

Ces (prétentions et ces erreurs, à coup sûr, ne sont pas nou-

velles Depuis les grandes crises du seizième et du dix-huitie-

me siède, elles sont montées à la surface de toutes les agita-

tions sociales. Ce qui, toutefois, à l'heure actuelle, les rend

plus dangereuses, c'est qu'elles se prèsentent sous des dehors

particulièrement spécieux, et avec un cortège de pensées no-

bles et de sentiments patriotiques qui font vibrer toutes les

âmes généreuses. L'illusion a trompé, même au sera de l'Egli-

se plus d'une conscience naïve. Victimes de la confusion et
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du mirage des idées, des journaux canadiens-français, diriges

par des catholiques, se sont oubliés jusqu'à se gaudir des suc-

cès de la Révolution, et jusqu'à chanter les louanges de toute»

les révolutions.

Nous voudrions, en quelques pages succinctes, essayer de

jeter un peu de lumière sur ce sujet dont on parle tant, et dont

on abuse encore davantage: la démocratie. Nous voudrions"

rappeler en quoi la démocratie est honnête, acceptable, et com-

ment, lorsqu'on la grise, elle sort de sa voie pour frapper con-

tre les écueils.

Le terme est vague. Fixons-en, dès le début, la significa-

tion. Nous entendons ici par démocratie cette forme de gou-

vernement politique, très en vogue de nos jours, où entre le suf-

frage du peuple ,et qui fait aux classes inférieures une part plus

ou moins large dans l'administration des affaire» publiques.

Ce qu'il faut penser, en principe, de ce régime, soit au

point de vue religieux, soit au point de vue philosophique, nous

avons déjà eu, ailleurs, l'occasion de le dire. (1)

L'Eglise reconnaît dans la démocratie, dépouillée de ce qui

la gâte sans la constituer, une forme politique légitime. Quel

que soit, dans la pratique, le sens attaché à ce mot, il est faux

que la souveraineté du peuple, condamnée par la philosophie

chrétienne, (2) et inoonciliaible, même dans son acception res-

treinte, avec les enseignements pontificaux, appartienne à l'es-

sence du régime démocratique. La plupart de ceux qui pai^

lent démocratie, le font sans notions précises, voulant surtout

signifier l'influence grandissante des éléments sociaux subal-

ternes.

Il y en a, sans doute, qui prennent cette influence pour une

vraie souveraineté, en vertu de laquelle le peuple, incapable

d'ordinaire de gouverner par lui-même, "confère" ou "délègue"

l'autorité qu'il possède à des i-eprésentants. Ceux-là, à notre

avis, se trompent, et se mettent en contradiction formelle avec

1 Droit pnbUc de l'E^se: — Principe» généraux, L. 11 et V, et

App.; l'Act. rellglenae et U Loi civile, P. IV, ch. 1.

2, Lortie, Elem. phll. chrtot.. T. III, P. 11, L. Il, C. 4.
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Léon XIII. (3) Ils placent le pouvoir entrt les mains du peuple.

Au fond, c'est une couronne à laquelle la masse du peuple m
ne tient ni ne songe, et que seuls les courtisans de la faveur

des foules s'obstinent à poser sur sa tête.

D'autres, sans aller aussi loin, constatent avec raison le cré-

dit politique immense dont jouissent aujourd'hui la classe

bourgeoise et les classes populaires, par la presse, par 1 asso-

ciation, par l'organisation professionnelle, par le vote par 1 e -

gibilité aux plul hautes charges de l'Etat, par le fait du gou-

vernement responsable établi dans presque touj les pays. t.t

cette manière d'envisager et d'interpréter la démocratie ne rc-

nuRne en soi, aucunement, à la doctrine de 1 Eglise.

Pesant dans sa balance les mérites et les démentes des dif-

férentes formes de gouvernement civil, la philosophie, avec

Saint Thomas (!) et avec tous ses disciples, eslime qu U y a

place pour une distinction importante. Dans 1 ordre abstrait,

et indépendamment des contingences historiques et psycholo-

Biques des nations ,1a démocratie, comparée aux autres .sys e-

mes politiques, tient la dernière place, parce que de tous les

régimes elle est le moins apte, par sa nature même s. melee et

si variable, à imprimer l'unité de direction. Les horreurs dé-

magogiques auxquelles elle peut donner lieu, et qui ont ensan-

glante* maintes pages de l'histoire du monde ne sont pas moins

^doutables que les excès des potentats, (o La France aco-

bine la Russie bolchévistc, sont là pour k prouver. Toute-

fois il peut se faire que la forme démocratique convienne

mieux que toute autre au caractère de certains peuples, aux

exigences de certaines périodes sociales. Elle intéresse davan-

tage les citovens au bien commun. Elle provoque plus uni-

versellement"leur acti"ité. Elle leur offre en même temps plus

de ressources contre les abus du pouvoir.

7"— "Par son choix, le peuple détermine la personne du souverain U

juin 1881. 1

"V'-^ï" j, ,. lettre de quelques auteurs anciens, ne tien-

l^en\%\\\srz"cÔrp"%'es\!ld;fons apportées par la paroie papale en

cette matièj-e.
^^^^„j.„^„g,„„t, Dictionnaire de théologie cathollqne, au

mot Démoçratte, pp. 281-287
^^^^ ^^ ^^^,^^ ^^ ,^„„ t,.

rannlea^ïe toute' leû™ ambitions, et il leur InSlge à tous, l'heure venue.

"de grande» et terribles leçons".
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Quoi qu'il en soit, nous sommes aujourd'hui en face d'un

fait indéniable: l'action prépondérante de la force démocrati-

que, laquelle, loin de faiblir, s'accroît chaque jour des progrés

de l'iuslruction, de la puissance de la presse, de l'influence du

travail organisé. Le Canada lui-niènie, malgré les cadres mo-

narchiques de notre société, est en pleine démocratie. Hi.-n

n'est plus évident. La tâche et le devoir que de telles constata-

tions nous imiMisent, consiste moins, d'après nous, à nous ré-

pandre en stériles doléances contre l'institution démocratique

elle-même qu'à ; -éscrver cette institution des multiples dan-

gers du libéralisme et de la contagion révolutionnaire auxquels

elle est sujette.

DANGERS REVOLUTIONNAIRES

Ces dangers ne sont pas chimériques.

Il n'est que trop avéré que la démocratie, en plusieurs pays,

glis.sc sur une pente fatiilc. On proclame, à son de trompe, le

pfuplc "souverain". On veut non seulement qu'il désigne par

son suffrage les hommes du gouvernement, mais qu'il les inves-

tisKC lui-même, du haut de son indépi ndanco, et par l'acte

d'une délégation authentique, de l'autorité nécessaire pour

gouverner. Ce sont donc, vis-à-vis de lui, de vrais mandataires,

dont il confère les titres, dont il mesure les pouvoirs, et dont

il commande la fonction. Dans cette théorie, le peuple peut

donc, à son gré, consentir ou révoquer le mandat d'où re-

suite et d'où dépend l'exercice de la souveraineté. Il peut,

selon qu'il le veut, et en vertu d'une faculté inaliénable (1),

substituer aux chefs qui gouvernent d'autres chefs, remplacer

les formes gouvernementales existantes par d'autres formes de

gouvernement.
C'est le droit à la révolution.

1. Cette doctrine, on le TOlt. diffère essentiellement Ae celle des

quelques «colasttques qui font passer la souveraineté par le peuple com-

me par un canal, qui ne l'y tout point reposer comme dans une source.
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Dépose dans la conscience publique par les p-^'g»';"™ '"'^

l-a>ilorilé de l'Eglise et de celle des princes, ce principe incen-

diaire V a cou4 comme un charbon sous 1» cendre On le

Iroiv^ énoncé, sous forme d'axiome, dans la "Déclaration des

droits de l'homme et du citoyen" en
f,'-»"^^:

Le principe de toute souveraineté, y afflrme-t-ou clupns

Rou>Ju. réside essentiellen,ent d,ms la
"''''rL!!"/"':^,"-.

individu ne peut exercer dmilorilé qui nen émane cprcuc

""""on^sait quelle conclusion les révolutionnaires de 03 tirè-

rent de ces prémisses. Le culte de la souveraineté populaire, il

du dnit d'insurrection qui en découle, a eu partout, .kpuis un

f^de ses adhérents et ses pontifes. Kt il «''"b'^ ';-",;'";„P^;

sieurs de ceux qui ont dirigé les opérations de la grande giurre

mom iale. en ai'enl fait dès l'origine l'un des objets essentie^ e

préférés de leur politique militaire. Nous ne saurions oublier

fes paroles très significîitives prononcées, l'an <Un|-r. .'•-
Ç

Chambres f.-ançaises. par le premier ministre Ribot. (•»)';

mUMnot'^ force, c'est que nos alliancs ne sont pas fonde,

Iniquement sur des intérêts, mais qu'elles sont vunfiees par ,

idéai commun, par cet espoir de liberté et de fratermlc que l

R^ôlul^n française a eu l'immortel honneur de pro/.o.s.r < ,.

monde, et qui. en devenant partout en Europe une renUte.sera

une des meilleures garanties de la paix entre les peuples quap-

peaTre^emment de ses voeux le président de la qrande repu-

blique américaine, et une des conditions de l'organisation de la

""
Ats'srave1'':,':;^.lle joie MM. Bibot et Uoyd George ont-ils

salué le travail d'émancipation russe fondé sur la "souveraine-

té Donulaire". (4) et par quels applaudissements les liberatres

de tous les pays 'accueillent-ils le travail semblable qui s'npere

actuellement en plusieurs Etats?

Ces attitudes et ces doctrines ne sont pas. il s en faut b-

celles de la philosophie et de la théologie catholique.

Saint Thomas, parlant dans sa "Somm.^
u^^It^sTe "t';

des chrétiens, eu matière civile, reproduit d abord les textes

2 — Art III.

3. — Cf. H. Bourassa, Le Pape arbitre de U paix. pp. 97-98.

4. — Id.. Ibld.
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in^lrés où est prescrite la soumission aux pouvoirs établis; (5)
puis il formule cette brève et coi^cluante argumentation: La
foi chrétienne est un principe de justice (Rom. 111, 22): bien
loin de supprimer l'ordre dans le droit, elle le confirme. Or.
tordre du droit et de la justice exige que les inférieurs soient
soumis à leurs supérieurs; sans quoi les choses humaines ne
pourraient garder leur assiette. Les fidèles sont donc tenus,
comme tous les autres hommes, d'obéir aux princes sécu-
liers. (6) Conséquemment, le saint docteur ne peut s'empê-
cher de voir dans les menées séditieuses par lesquelles les ci-
toyens s'insurgent contre l'autorité légitime, et qui mettent en
péril le bien commun de la société, un péché très grave, une
conduite d'autant plus criminelle que les intérêts en jeu sont
plus sae;-é . (7)

L'enseignement des Pontifs romains, sur ce sujet d'impor-
tance vitale pour la chose publique, n'a jamais varié.

Grégoire XVI, visant les erreurs sociales de l'infortuné
Lamennais, disait:

Nous avons appris que des écrits semés parmi le peuple
proclament certaines doctrines qui ébranlent ta fidélité et la
soumission dues aux princes, et qui allument partout les flam-
beaux de la révolte. Il faudra empêcher avec soin que les
peuples ainsi trompés ne soient entraînés hors du sentier de
leurs devoirs. (8)

Nul Pape ne dénonça plus vigoureusement la révolution, et
le libéralisme révolutionnaire, que Pie IX, qui en fut la victime
innocente. Citons ces paroles si fortes et si justes, et qui res-
tent d'une si poigr..:nte actualité:

Là où la religion est bannie de la société civile, et oit la
doctrine et l'autorité de la révélation divine sont rejetées, la
vraie notion même de la justice et du droit humain s'obscurcit
et se perd, et la force matérielle prend la place du droit le
mieux établi. De là vient que certains hommes, ne tenant au-
cun compte des principes les plus certains de la saine raison,

6. — TU. m, 1; 1 Pet. II. 13.

6. — Soin théol., Il-II, Q. CIV, art. 6; — cl. de Reglm. prlnc; I I

ch. 1.

7. — Som. th«ol. II-Il, Q. i.LII, art. 2.

8. — Encycl. MInirl t<m, 1832.
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o$ent proclamer que la volonté du peuple manifestée par ce

qu'ih appellent l'opinion publique, ou d'une autre manière,

constitue la loi suprême, indépendante de tout droit divin et

humain, et que dans l'ordre politique, les faits accomplis, par

cela même qu'ils sont accomplis, ont force de droit. (9)

Léon XllI, allunl à la racin« de toute révolution, s'est ex-

prime lui aussi avec une grande clarté.

En faisant dépendre, dit-il, la puissance publique de la vo-

lonté du peuple, on commet d'abord une erreur de principe. En

outre, on ne donne à l'autorité qu'un fondement fragile et ins-

table. De telles opinions sont comme un stimulant perpétuel

aux passions populaires, qu'on verra croître chaque jour en au-

dace, et préparer la ruine publique en favorisant des conspira-

tions secrètes ou d'ouvertes séditions. (10)

Enfin, Pie X, dans sa condamnation Au "Sillon", dissipe

toute équivoque.

En politique, écrit-il, le Sillon n'abolit pas l'autorité; il l'es-

time, au contraire, nécessaire; mais il veut la partager, ou,

pour mieuT dire, la multiplier de telle façon que chaque ci-

toyen deviendra une sorte de roi. L'autorité, il est vrai, émane

de Dieu, mais elle réside primordialement dans le peuple et

s'en dégage par voie d'élection ou, mieux encore, de sélection,

sans pour cela quitter le peuple et devenir indépendante de

lui. (11) C'est donc (comme le pensent encore, de bonne foi

sans doute, grand nombre de catholiques) la souveraineté don-

née par Dieu au peuple, et dont le peuple ne se dessaisit jamais.

E^utons maintenant le jugement du Pape:

Le Sillon place primordialement l'autorité publique dans

le peuple, de qui elle dérive ensuite aux gouvernants, de telle

façon cependant qu'elle continue à résider en lui. Or, Léon XIll

a formellement condamné cette doctrine... Par son choix, le

peuple ne délègue pas le pouvoir, il désigne la personne qui

en sera investie. Il est anormal que la délégation monte de

bas en haut, puisqu'il est de sa nature de descendre. . . Au res-

te, si le peuple demeure le détenteur du pouvoir, que devient

». — Encycl. Quanta cura, 18<4. ~- Cf. Syll. VIL

10. — Bncycl. Diatannim, 1881.

11. — Lattn do 26 aott 1810.
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l'autorité? Une ombre, un mythe: il n'y a plus de loi propre-

ment dite, il n'y a plus d'obéissance. (12)

Non, la souveraineté populaire ne peut être admise, et le

droit de révolution, basé sur cette souveraineté, n'existe pas.

On fait une distinction que nous avons nous-mêmes lue dans
une feuille politique canadienne, entre le principe que les ré-

volutionnaires professent, et certaine méthode employée pour
le faire triompher. On voudrait garder le principe, tout en
Vépudiont la méthode, violente, le procédé anarchique. Cette

distinction ne tient pas debout. Si le principe est juste, et s'il

renferme un droit certain, fondamental et salutaire, il peut être

permis de l'imposer même par la force des armes, et au prix de

luttes sanglantes.

C'est se faire étrangement illusion que de prétendre sau-

ver les peuples par le poison révolutionnaire enveloppé d'ap-

parences légales et de formules modérées. Rien n'est plus

implacable que la logique de l'erreur.

LE DROIT DES PEUPLES

L'Eglise pousse si loin le souci de l'ordre social et de tout

ce qui sert à le garantir, que tout en laissant aux fidèles, la li-

berté théorique de leurs opinions et de leurs préférences, elle

n'hésite pas à leur demander l'acceptation pratique des gou-

vernements de fait suffisamment établis: "Lorsque, déclare

Léon Xlll, (1) dans une société, il existe un pouvoir consti-

12. -— Ibld. — Il faut donc renoncer à cette définition, aussi suspecte

que pompeuse, de la démocratie: "Le gouvernement du peuple par le peu-

ple", à moins que ces derniers mots ne s'entendent, dans un sens large,

des élus du peuple.

1. — Lettre aux Cardinaux français, 3 mal 1892. — Voir, à titre do-

cumentaire, D'Alès, Diction, apolog. de la Fol cath., au mot Insarrection,

pp. 1064-66; on y exprime Topinion la plus large, semble-t-U, qui puisse

être professée par des catholiques sur la question de l'attitude a prendre

Tl8-&-viB des gouvernements de tait.



— 15 —

laé et mil à l'oeuvre. Vintérêt commun se trouve lié à ce pou-

voir, et Von doit, pour celle raiêon, Vaccepter tel qu il eit.

Est-ce & dire qu'il n'y a pour lc« peuple» aucun remède, au-

cune protection contre les excès et la tyrannie des pouvoirs

''''

ici, nous posons le pied sur un terrain délicat, et il con-

vient de n'avancer qu'avec la plus grande circonspection.

L'hypothèse où nous nous plaçons, c'est que 1 autorité, soit

dans la personne qui commande, soit dans la forme de gouver-

nement, est légitime, mais que cette autorité, par des lois injus-

tes et des mesures oppressives, forfait à son devoir. L insur-

rection en pareil cas. c'est-à-dire la rébellion contre le pouvoir

lui-même, n'est pas permise. (2) L'abus du commandement

n'enlève pas, en soi, le droit de commander.

Toutefois, notons bien les deux remèdes légaux indiques,

pour les cas de tyrannie extrême et intolérable, par saint Th()-

mas d'Aquin: "Si d'abord il appartient à une autorité ,iipr-

rieure de juger semblable litige, c'est d'elle que o"doit atten-

dre la répression des excès dont on soiiffre." (3) Celte auto-

rité supérieure, fait observer Zigliara, on la trouve dans e

Pape, dans l'Eglise véritable qui est la tutrice des peuples, de

qui relève en dernier ressort toute question de droit naturel,

et vers laquelle les nations chrétiennes en détresse devraient se

tourner. — Si, en outre, les lois fondamentales d'un pays sont

telles que la Constitution met entre les mains de la société ou

mieux de ses représentants l'élection du souverain, la soci"tc

en cas d'abus tvrannique, et par un droit inné de défense, peut

intervenir, soit"en tempérant le pouvoir abusif, sait même en le

câssânti

"Et il ne faut pas croire, ajoute saint Thomas, (4) que cet-

te société-là agisse d'une manière injuste en chassant un tyran

qu'elle s'est donné, même à titre héréditaire. P«rceQuense

conduisant en mauvais prince dans le gouvernement de Ibtat.

il a mérité que ses sujets brisassent le pacte d obéissance.

En dehors de ces remèdes supérieurs et souverains, 1 en-

seignement catholique autorise une attitude de résistance pas-

"îT— Cf. Lortle, ou», et t. cit., P. II, I. H, c. IV, art. 5.

3. — De regiiii. princ, 1. I. ch. 6,

4. — IMd. — CI. Som. fliéol. Il-II, Q. XLII. art. 2 ad 3.
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»ive aux lois injustes. (5) "Or, il y a deux lorlei de loU injut-
tes. Les unei le tant par oppoiilion à un bien divin et aux
loii de la conicience: et cellet-là, il n'eit jamaii permit de let
obterver. Le» autre» lonl inju»le» par oppo»ition à un bien
d'ordre humain: et ce» loi», tan» être obligatoire» en toi, le
peuvent cependant devenir par la nicettili d'éviter le icandale
ou de» dé»ordre» pire» que le mal qu'on veut »upprimer." (6)

La résistance passive, justement autorisée, peut se déplo-
yer en une série d'actes: procédures légales tendant à faire
réviser une législation persécutrice; association des intéressés,
et organisation de leurs forces en moyen uéeessaire de défense
contre les injustices criantes du pouvoir: "Dan» ce ca», dit
Zigliara, (7) i7 n'y a pat ré»i»lance à l'autorité, mai» à la vio-
lence: non pa» au droit, mai» à l'abu» du droit: non pa» au
prince, mai» à finjutte agretteur dant l'acte même de son
agre»»ion." L'illustre cardinal et plusieurs autres philosophes
catholiques, vont jusqu'à permettre, dans des circonstances
d'exceptionnelle gravité, une résistance armée. Voici le rai-
sonnement du Père Meyer: (8) "De même que tout individu
a un droit inné de pourvoir à sa contervation, et par comé-
quent de »e défendre à main armée contre la violence d'une
injutte agretiion, tant toutefoit excéder la meture d'une légi-
time dffmte, (9) de même un peuple dont let lient tociaux
font une pertonne morale, doit être pourvu par la nature du
même droit e»»entiel. Le droit naturel de défeme t'étend en
effet tant exception à toute créature raitonnable, individuelle
ou collective. Donc, toute» let foit qu'un abat tyrannique du
pouvoir, non pat trantitoire, mai» con»tant et »y»tématique, au-
ra réduit le peuple à une extrémité telle qu'il y va évidemment
de ion talut, toit au point de vue matériel, toit an point de vue

'• — "Il n'existe qu'une seule raison Talable de refuser l'obéissance:

c'est le cas d'un précepte manifestement contraire au droit naturel ou dl-
Tln; car là oA II s'agirait d'enfreindre soit la loi naturelle, soit la volonté
de Dieu, le commandement et l'exécution seraient également criminels."
(Léon XllI, encycl. Dlntumiiin).

«. — S. Thomas, 8om. théol. I-II, Q. XCVI, art. 4; cf IMI Q
Crv, art. 8 ad 8.

' '

7. — 8iun. pbU., TOI. III (éd. 3), p. 267.

8. — Inst. Jor. natiir. P. II, n. 682 (ItOO).
». — Cf. S. Thom.. Som. théol. IMI, O. LXIV, art. 7.
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religieux, alon, de par le droit naturel, il eil permin duppoter
à une agreiiion de ce genre, telon le beioin des cir.onitancet,
une réëittance active. L'Ecriture imui prê$ente. dont Ihiâtoire
dei Machabéet, un exemple remurquahle de ce mode de di'feme.
Et ce droit appartient non leul'menl ù feniemlih de ta nation,
mail aux partiet ou aux prot ivet organiquement ionttituée$.
Même un groupe de citoyen: .ant continuer une pertonne mo
rate complète ni un tout tocial organique, en iiertu du droit
inné dont Jouiuent les individu: peut, dont ce cai d'extrême
nécettité, oppoter à une oppretiion commune une rétiitanee
collective."

Cette doctrine .il faut bien y prendre garde, no peut s'np.
pliquer que très rarement, cl avec beaucoup de pruilence, et
dans la supposition qu'il n'en sortira pas des maux plus gra-
ves que la tyraniiie elle-même. Flic n'implique pas d'ailleurs,
et ceci est très important, une souveraineté inl-'renle au peu-
ple, mais simplement le droit qu'a le peuple cte se défendre,
dans la seule mesure où il est attaqué, et par des cliefs que dé-
signe la nature cl qui disciplinent son action, contre le despo-
tisme gouvermmcnlal, (10)

Elle n'implique pas davantage le droit ah»olu et illimité,
attribué trop souvent aux peuples et aux portions de peuples,
de disposer librement d'eux-ménn-s, et de clioisir et de |M)ur-
suivre, sans aucun égard pour des droits antérieurs, leur» des-
tinées.

10. — C'est m vertu de ces principes que «'est or(aiiis«e récemmeat,
«n Irlande, par faction des Evêque» et <)<• chefs cItIIo, une orposltlon na-
tiimale à la conacrlptlor

.
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IV

DISTINCTIONS ET APPBEHENSIONS

. . i™ Mr.. _ Pl c'e»l le «intiment «le

On peut .un. doirte »*""^'";;.Tl ,*.^"i„a„ce politique

plusleu™ philosophe.. -
2f'^:,"jïJdt,mi„anT comme celui

(sauf certain, ca. i«us ''«

J'*"'' f^f^iî^i^tion. imm«lia-

frnl-^u
rr.rlWretrnt'^^Tairectement. d^un

'*'Ve''tiforc?roni;i.e peut en ou^^^^e PC^te-u;- de. U^

^eiTe un droit de con.ultation ^t a^;-»-»-
<„2,

,, ,„-,„ ,„ii

--St. prérogative. »e t^^uve cf« de^conclure ^de.

traité» inlernat.on.ux^
f»; "^™';"d'eirnation, nou. e.timon.

pavs n-exige pour cela '".""î;"»? "* '"
de. raison, ma cure.

loire. une colonie ou ""^ j"^";'""^;
*,V principe, nou. devon.

eroirTr.i' -.e"lé t.tZJs d'uS territoire .ou-

*ycl. Dlutaninm). i„,ii.nBin»We du droit que nou» conc*-

l.\ere^o,*SÎ.,l.rrn.rru.%'errpeïd .. ture. e. «- t™u.,o™e

- "ri-"'ïer.'^êr.ont ...Uiettl. -ux • -- cî.-vU'Il'Iiî ^0.^15

commin. L'Individu «tant une partie *«
'».t'°;;"„.i„aige-t-elle pa» aux

5£i-a'urd2?;lLrt'p'oS î."u';eî-.e^'ou"V- ( s. T.on.. «on,. .H*»...

I-II, Q. XCVI, art. 4).
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mil léglUmrnicnt à une puiiunrc, ne launiit Un rrgardéc

comme lUiriianlc pour nutoriser un autre Elot à «'annexer ce

territoire, contre le gré «le celte puiisonce. NI l'intérit poli-

tique, ni l'identité de riice et de langue, ne peuvent en loi pré-

valoir contre la force itupérirure de droits préexittant». Il en

Mt de même du droit des peuples k l'indépendance, droit inné,

droit de fond, mais sujet fi des restrictions historiques légiti-

mes. (5)

Ce sont lu «les vérités que nous ne pouvons luire, des prin-

cipes que nous ne |Hiuvons abnmlonner siins livrer lu clef de
la cité aux fauteurs «l'émeutes et aux artisans «k- révoluti«>n. (6)

Mais à côté «le la question de principe et de droit rigou-

reux, il y la question d'opportunité. RI ce qui est strictement

légal et Juridique ne s'accorde pas toujours avec les sugges-

tions de la prudence, de l'équité et de la sagesse.

Dans le remaniement et le rajustement politique «les

Etats, il peut être souverainement sage, selon l'expression de

Benoit XV, de tenir coirpte "des justes aspirations des peu-

ples", et de fournir, s'il y a lieu, aux désirs populaires, l'occa-

sion de se traduire librement. Certaines annexions, certains

démembrements, certaines conslitutions et reconstitutions de

nations autonomes, de Hociétés indépendantes, peuvent être

très équitables et très désirables. (7) K«:uitablcs, et désirables,

et nécessaires même, sont aussi les libertés que réclament, en

matière de foi, d'école et de langue, dan . (les Klals où opère

l'absolutisme le plus injuste, Hn brcvei. et honnét«» citoyens.

La paix publique est A ce prix.

5. — II peut Be faire qu'une puissance souveraine se donne la noble
mlMlon de préparer à l'Indépendance certaines sections de territoire plus
ou moins autonomes, qui lui sont soumises. En ce cas, l'heure venue, ces
Etats subalternes, du consentement de lu métropole, échappent à sa suze-
raineté, comme le fruit mûr se détache de l'arbre. Mais l'Age de majorité
d'un peuple dépend plus de sa croissance morale que de ses progrès ma-
tériels.

(.— Cf. Mejrer, out. dl. T. II, n. n. 511-614.

7. — Nous «ongeons Ici tout particulièrement à l'Irlande, victime
d'une si longue oppression, et a la Pologne, dont les flls, au dire de Léon
XIII, "eurent l'honneur, dans de remarquables combats, d'opposer, parmi
les premiers, le rempart de leurs p,jltrlnes aux attaques d'ennemis redou-
tables du nom chrétien" (encycl. CarltatJs, 1894). Le sort politique de
l'Alsace-Lorralne semble, d'ores et déjà, définitivement réglé.
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C'est dans ces divers sens, et non d'une façon absolue, qu'il

est permis de revendiquer le droit, si hautement proclamé de

nos jours, pour les peuples, de disposer d'eux-mêmes, et de

forger de leurs mains leur fortune.
. ,• i ,„

I es peuples n'ont donc pas •'= droit, pour réaliser leurs

voeux et leurs lèves même les plus légitimes de bouleverser

par It violence l'économie politique du monde. Et des pou-

voirs étrangers, quel qu'en soit le nom, et quel qu en soit le

but, ne sont pas, non plus, justifiables d'attiser dans l'ame de

ces peuples la llamme révolutionnaire. „..,•„
U philosophie chrétienne reconnaît a un Etat victorieux,

au sortir d'une guerre où sa cause était juste, et qui lu. a coûte

d'énormes sacrifices, le droit d'exiger des compensations et

des garanties. "Vn peuple vainqueur dans une guerre ]U,te.

dit Tapparelli, (8) pourra quelquefois, enlever, non aux in-

dividus, mais à la société vaincue, son existent indépendante:

c'est le droit de conquête. Il pourra quelquefois diminuer sa

population en Vobligeant de combattre avec lui. Il PO"rra en-

vahir son territoire et la priver de ses forteresses II pourra

aussi la soumettre à un tribut et mettre des entraves à son

commerce. Et comme la personne qui gouverne a une grande

Wuence sur les destinées d'un peuple, on pourra quelquefois

changer ou h dynastie ou même la forme de gouvernement

dans\ertains cas. ce moyen peut être aussi juste l'^J^cace

Cest évidemment daprès les circonstances, qui ?««"«"' ^«"^^

à Finfini. qu'on devra déterminer l'usage de ces différents

moyens. La règle à suivre peut être ainsi formulée: obtenir

pour la nation lésée et innocente le plus de garanties possi-

bles, en causant le moins de dommage possible à la nation

coupable et vaincue." (9)
, ,. . . , ^ ;. „„-

Voilà ce qui, d'après d'éminents publicistes, est permis par

la loi morale et par le droit international.

8 _ E».! U.éorl,«e de droit naturel, T. Ill, P. 76 (éd. Casterman,

énerglquement.
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Ce qui ne l'eat pas, c'est, tout en prêchant l'ordre et la né-

cessité de l'ordre, de semer des principes de désordre. C'est
de poser en thèse, sans aucune restriction, la "libre détcr-
niinution des peupK>". C'est de jptfr nvtc i-elal, du haut des
tribunes les plus retentissantes, des appels enflammés à la
souveraineté populaire. C'est, dans le temps même où les
haines de classes et les passions niveleuses s'exaltent avec fu-
reur, de flatter les plus ambitieux instincts du peuple, de s'a-

dresser au peuple comme au détenteur de l'autoritc, de ne
vouloir traiter qu'avec lui ou avec des mandataires enchaînés
à sa volonté. C'est d'acclamer presque sans réserve, à mesure
qu'ils se produisent, les exploits de la révolution, de compter,
comme une série de trophées, les sceptres brisés, les couronnes
flétries, et les trônes renversés. C'est, non seulement d'arbo-
rer le drapeau démocratique comme l'unique symbole du droit,
mais d'entreprendre la réorganisation de la société chrétienne
en dehors de la participation du Chef Suprême des peuples
chrétiens.

Ce serait encore, on nous permettra de le dire, do laisser le

socialisme se substituer au militarisme, la tyrannie des masses
à la tyrannie d'un seul, la force de l'abus à l'abus de la force.

Les maux ir.ombrables sortis des principes de la révolu-
tion politique du dix-huitième siècle se sont répandus, comme
une mer, sur le monde. Tous les pays, depuis cent ans, en ont
été envahis. (10) Si la révolution sociale dénoncée tant de fois,
et avec tant de vigueur, par les Papes, devait désormais triom-
pher, ni la gloire, ni la victoire, ni les indemnités perçues, ni
les provinces recouvrées, n'apporteraient un contrepoids, et un
dédommagement sulTisanI, à l'elTroyable cauchemar qui pèse-
rait sur toutes les âmes et sur toutes les sociétés.

La grande revue italienne, la Civiltà cattolica, dans un de
ses derniers fascicules, (1 i ) décrit la vague montante des idées

10. — En 1867 était fondée à New-York une association dite "Alliance
républicaine universelle", (cr. Les Société.* necrites et la Soclt'té, T. II, pp.
308-81). N'appert-il pas par les derniers événements due le programme
de cette alliance est en bonne vole d'eiécutlon? — Inutile d'ajouter que
la fraternité chrétienne, demandée par le Pape, ne saurait être remplacée
par le genre de fraternité républicaine que réclament les pires ennemis de
1 Eglise.

11.— 2 noT. 1918.
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socialistes cl révolutionnaires, et l'immense perturbation que

cette houle teinte de sang fait redouter pour le monde entier, et

elle rappelle fort à propos aux constructeurs de sociétés ces

«raves paroles de Notre-Seigneur: (12) Quiconque néglige de

mettre en pratique ma doctrine, sera semblable a un homme

insensé qui a bâti sa maison sur le sable. Et la pluie est tom-

bée et les torrents sont venus, et les vents ont soufflé, et se sont

précipités sur cette maison, et elle s'est écroulée, et sa rume a

Le Maître des peuples p-ra-l-il entendu? Ayons confiance

moins dans les calculs utilitaires des hommes que da°%\^«'^^-

cité des prières commandées par le Pape, dans toute 1 Eglise,

pour le succès des délibérations d'où va dépendre la paix du

monde.

12.— Matth. VII, 26-27.

LE SUFFRAGE POPULAIRE : MAUX ET REMEDES.

L'abus fondamental de la démocratie, c'est donc le sens

subversif que l'on attache à ce mot, et l'oeuvre révolutionnaire

aue l'on fait produire à ce régime.
. , j„

Mais là même où l'inlluence démocratique respecte les in-

stitutions établies, d'autres abus sont à "''."''.''•.,1" ''
'"ir^;"

de signaler, et contre lesquels l'esprit public do cire prému-

ni. Nous mentionnerons d'abord l'usage dérègle du suffrage

""''Lc'droit de suffrage n'appartient
?^\^^',f^"'Z^^'jJ

par une loi de nature, à tout être humain. (1) 11 y a des gou-

vernements civils qui ont surgi, ou qui se 7'" >;""-'
„^»f,

l'exercice de ce droit. De plus, qui dira que les femmes nais

senfXctrices, et qu'elles possèdent, par attra,ution naturelle

un dro^t igno;é pendant très longtemps et ^ont aujourd hu

encore, le plus grand nombre d'entre elles ne songent nul e-

meTà user? Dans la pensée de saint Thomas d'Aquin, et da-

ÎT— et. Lortie, ouv. et t. cit., pp. 358 et sulv.
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près SCS propres paroles, "les femme» et les enfants ne sont ci-

toyens qu'à demi, et non dans le sens plein du mot, parce que,

tout en habitant leur pays, ils n'y exercent pas les fonctions ci-

viques." (2) Le rôle de la femme, l'honneur et les qualités de

son sexe, brillent ailleurs qu'au firmament politique, (3)

Le suffrage masculin lui-même, que l'on étend sans discré-

tion, et qui revêt presque partout une forme égalitaire. prête,

nous ne le savons que trop, à de nombreux inconvénients, aux
illusiiins du mensonge, aux tentations de la cupidité, aux em-
ballcmeiils ei-'és par une presse audacieuse et vénale. Il a be-

soin de eorrec'il's, et d'une réglementation judicicusi:. soil dans

les conditions du cens électoral, soit dans celles de l'éligibili-

té. (4). Organisé et hiérarchisé selon la force des familles et la

valeur des groupements sociaux, le droit de suffrage assurerait

la pré])ondérance, non au nombre pur et simple, mais au mérite.

Il est conforme à la justice distribulive que les minorités soient

représentées. Une représentation distincte et proportionnelle

des corps publics, et des grands intérêts de la nation, contribue-

rait en outre, au moins dans une certaine mesure, à limiter l'in-

fluence des incapables, et contrebalancerait les tendances dé-

primantes du régime. Ainsi pensent des sociologues d'une hau-

te compétence.
Quoi qu'il en soit, nous croyons opportun de rappeler ici

les directions données, sur cette question du suffrage politique,

par les Pères du Premier Concile PI;' ier de Québec. "Si la

loi, écrivent nos évêques, (5) vous donne droit de vote, sachez

en user avec sagesse et honnêteté. C'est une arme puissante

qu'on vous met entre les mains; employez-la pour les bons com-

bats. Votez librement, n'ayant en vue que le bien réel du pays,

et n'obéissant qu'à la dictée d'une conscience droite et éclai-

rée. (6) Soyez en garde contre les tentations de la vénalité, et

2. — Som. théol. MI, Q. CV, art. 3 ad 1-2.

3.— Nous n'en dtaons pas davantage, pour le moment, sur le vote des
femmes que tous les pays où domine la race anglo-saxonne, sont en vole
d'établir. Nous prenons occasion d'une étude sur le "féminisme", qui pa-
rait dans le "Canada français", pour traiter plus au long cette question.

4.— Cf. Castelein, Droit naturel, thèse 21e (Bruxelles, 1904).
S.— Acta H décréta Conc. plen. Qneb. pr. Lettre pastorale, p. 510.
è.— Toute participation aux affaires publiques doit se régler d'après

ce mot de saint 'Thomas: aecnndum rlrtut.'^in (Som. théol. I-II, Q. CV. art.

1).



— 24 —

n-imitez jamah reux qui mettent à prix rexercice de leur droit.

Vendre son vote, c'ett vendre ta conscience et dishonorer le

beau titre du citoyen. Vn trafic aussi honteux répugne tout à

la fois à la saine morale et au sens chrétien." (7) ...
Les journaux catholiques, et catholiques avant tout, ont,

dans ce domaine, une mission très noble à remplir. Indépen-

dants des soucis et des intérêts politiques qui faussent tant

d'idées et font fléchir tant de plumes, ils se trouvent, de ce

fait, hautement qualifiés pour avertir, éclairer, diriger 1 opinion

publique, et pour conubattre et contrecarrer 1 action des maî-

tres chanteurs et des maîtres exploiteurs qui, en temps électo-

ral s'abattent sur le vote populaire comme sur une proie. Us

ont eux-mêmes de terribles assauts à subir. Leur attitude, si

elle reste ferme et droite, n'en est que plus salutaire et plus di-

*"^
L'unc'(les idées contre lesquelles il faut davantage réagir,

c'est celle qui tend à faire du suffrage politique un instrument

d'oppression de la minorité, race ou croyance, par la majorité.

L'histoire contemporaine est grosse de faits ou éclate ce danger.

Corrompue, égarée et asservie, la démocratie mené a un cesa-

risme d'auUnt plus aveugle, et d'autant plus redoutable, quil

est impersonnel, et qu'il prétend s'appuyer sur le peuple lui-

""*
Or le nombre peut être la force, mais il n'est pas le droit.

"C'est Ici dit Mgr d'Hulst, que le droit naturel, méconnu parles

modernes docteurs, vient au secours de la liberté opprimée. (8)

Le vote de l'électeur, le vote du législateur, sont soumis a une

loi morale, à des préceptes et à des directions quil n est per-

mis ni de violer ni d'ignorer. Le despotisme du sabre n est

pas plus abusif que celui des parlements sans principes et

sans honneur. C'est ce mépris des lois de la conscience que

Pic IX décrivait et stigmatisait un jour en ces termes: (9) Un

se moque de l-arAorité et du droit avec une telle impudence

que l'on ose dire que Vautorité n'est rien, si ce n e: t la somme

du nombre et des forces matérielles: que le droit consiste dans

le fait, que les devoirs des hommes sont un vam mot, et que

~=SE^S^?S^nilAsl^!-!i .. S.U. prop. .0..0.
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tout les faili humains ont force de droit. Ajoutant les menson-
bes aux mensonges, les délires aux délires, foulant aux pieds

toute autorité légitime, tout droit légitime, toute obligation, tout

devoir, on ne craint pas de substituer à la place du droit véri-

table le droit menteur de la force, et de subordonner l'ordre mo-
ral à l'ordre matériel."

Cet abus de la force, et, en l'espèce, de la force numérique
du suffrage, constitue l'un des vices les plus communs et l'une

des déviations les plus funestes du système démocratique. Il

s'est produit maintes fois sous nos yeux. Nous en souffrons.

Nous en gémissons. Nous ne devons cesser de le dénoncer à
l'opinion honnête, de réprouver ce qu'un auteur anglo-canadien

récent considère comme futile, injuste, et copié des méthodes
prussiennes elles-mêmes. (10) Nous devons travailler à refor-

mer les esprits et les consciences, pour atteindre, par là, à la

réforme de la notion et de l'exercice du suffrage.

Cette réforme vaudra mieux que des mesures extrêmes
conmie celle qui est suggérée par les promoteurs de la législa-

tion directe, et qui, loin de guérir le mal, pourrait avoir pour ef-

fet de l'aggraver.

10. — Moore. The duh, 1918.

LE REFERENDUM

On appelle léftislation directe ou référendum un rouage

politique nouveau, ajouité au mécanisme parlementaire, et qui

fait que les lois, al. moins les plus importantes, sur lesquelles

les députés se divisent, ne peuvent entrer en force sans avoir

reçu la sanction directe, immédiate, du peuple.

Des politiques, des pubUcistes, des professeurs même ca-

tholiques e( distingué" par leur talent, leur scienoe, et leur zèle,

préconisent de nos ji iirs ce système, et voudraient le voir in-
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.taurer dan, to.« 1« pay- (D " «»* au P^g"/»^ ^"= ^^;
nés oraanisatioiM poU»'<I«« canadiennes. L'htatoire £ -««n™

Tus ifmTntre, fonctionnant d«.s «{"«K»" ZiP"^^,'^.
Sdnlea, et d'un* structure n>*ciale. .

H ex»te *«"le»*°V*'^.
pSs plùsieura siècles, dans un certain nombre de cantons su»

"**
C« exemples emprunté* à des sociétés Pe«

"<««»"^.°!îhrf;
temL^bâties^u-il ne répugne P- ^^ iîSérek Te ^ûtSen'
<)e famille, se réunissent en assemblée générale, ne -^"™«"'

f^ p^ c;rme base d'un système régulier et
r"r"e"s EtaS

V«roeui>les De quelmie façon qu'on explique, dans ces btan^

îfStution et la mise en oeuvre de l'autonté, (3 on ne

Ïro^^pot" par là que, dans nos grandes aggU>m raUons so-

?Sles où les fonctions souveraines ne peuvent être re^P"e»

^rl4 MUDle lui-même, celui-ci, en vérité, est souveram, et

S:ini a n?oit de praendre qu'on Soumette à sa sanction ex-

^'%';.^'Tr^l!tr^u%u^c^^^^^^^^

rractC e\rpg^nTd'rr.-r^.?rtîi.a«^
ta XssUé de ne pT» l^urter par une mesure odieuse ou par

.tans sa lettre du 7 octobre 1917, l'éminentissime Secrétaire

JB0-5i.
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guées, n'ont pas besoin, pour obliger, de l'assentiment de ceux

pour qiii elles sont faites. La thèse opposée est fausse, contraire

k l'histoire des peuples les plus sagement gouvernés, contraire

aux enseignements de la raison philosophique. La philoso-

phie démontre que la loi est une règle imposée aux activités

sociales en vue du bien commun; et que, si ces activités ne pou-

vaient être régies même contre leur gré, c'en serait fait, le plus

souvent, du bien commun, de l'ordre, et de la société. (4) La
philosophie enseigne, quelles que soient les divergences d'opi-

nion sur le mode de naissance de la souveraineté, que le peu-

ple n'est pas le sujet de l'autorité publique, et qu'il ne peut donc

réclamer, comme par un droit inné, l'exercice d'aucune des pré-

rogatives du pouvoir, parmi lesquelles se place au premier

plan la sanction des lois.

Est-il du moins opportun que l'Etat réserve au peuple, par

une modification du régime constitutif des pouvoirs publics, le

droit de s'opposer ou d'acquiescer à chacun des actes émanés

des législatures, et qu'il établisse ainsi, d'une façon systémati-

que et constitutionnelle, la législation directe? Nous ne le

croyons pas.

Il y a, dans ce système, le danger grave de fausser l'opi-

nion du peuple sur sa propre valeur et sur la nature de son

rôle social. C'est <léjà beaucoup que le populaire soit appelé,

tous les quatre ou cinq ans, à désigner par son vole les citoyens

qu'il estime les mieux qualifiés pour gérer la chose publique.

Ne lui demandons pas davantage. La connaissance des lois est

plus abstraite que celle des hommes. Tel électeur jaugera très

bien un candidat de son comté, qui appréciera très mal un dé-

cret du minbtère ou un texte légal élaboré par les Chambres.

L'homme du peuple, en général, peut donner un avis très sensé

sur des questions d'intérêt local. Dès que le problème s'élève

et que l'horizon s'élargit, et quand la question vers laquelle se

porte le débat, vise et embrasse les intérêts de tout un pays,

l'esprit simpliste, borné par son clocher, se montre impuissant

à saisir dans toute son ampleur un sujet d'une telle envergure.

Nous ne parlons pas des troubles, des divisions, des agita-

tions, des manoeuvres corruptrices qu'occasionnent si souvent

nos consultations populaires, et que le système de la législation

4.— Cf. Meyer, out. cit., P. Il, nn. 660-61.
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directe ne ferait que muUlpHer et, dan. bien de. ca». qu'aocM-
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wne"& «.lide ne .emble justifier, et d'»» P*»];™» «"'«^ï;

Mit Mr nonorance du peuple, .oit par la prewion de faiMur.

"lér^.^ 1^ con.équeSce. le. plu. fâcheu.e. pour le gouver-

°""on?lvX?n e.l vrai, différents argument., destiné, à

montrer rutUié. la légitimité, du référendum. On in.i.te. en

rrtiVuUer.ur 'importance de mettre un frein aux pouvoir.

Tn vasl» de. «.rTélecUfs dont l'acUon illimitée, et non con-

trôlée pe^t venir en conflit direct. ab«,lu ou partiel, avec le

«Vntiment, la volonté, et l'autorité du corp. électoral,
.entimenu w

^^^^^ ^ .^i,^, fondamentale, re-

connue. irTuveraineté permanente du peuple et le manda
connues. la^Juve »

^^ ^^^^ ^ raisonnement

KaÏi^eria ia'dL^dïïune fait l'inanité «^ l'»-»- Jf

mtndrnMSrE aSx ^tholiques qui persisten- V voir dans le

neuDle un foyer d'autorité politique, nou. avons le dfvo.r dop-

™Z lerparoles péremptoii*. des Pape», notamment le. decla-
poser '«» P"™]" '^T,, *1, j. Pie x, que nous avons citées
ration, de I^ ^"Lf^^ f^staiirs issues du suffrage
plus haut. Les„,A"^"^„

^b^ser de leurs fonctions, et vo-

r^S^"l^iJ*Ses. des torSrtitutionnelle.. Le juge

men1"dJ^^C«^ uSi campagne de pre»e bien con<luUe. a»

' LL^rtiTantdu refere^um colorent leur pensée, revêtent

ieur^fn-pies ^^l^fqufU'ma^eTu =.T^

poun-ontfaivedetousleshommesa P p
^urs assez

SésTour ^e-^g^r-^^i- ^ans le dédale'^des lois, pour
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l'ilever Jusqu'à la hauteur où plane le regard dei hommes
d^tat.

L'inégalité naturelle des classes sociales est un mur qu'au-

cune théorie, si liliérale et si populaire soit-elle, ne peut renver-

ser.
• • «

Améliorons la démocratie. Evitons de la détériorer. BUe

se dégrade suffisamment elle-mèine par le contact des intérêts,

par la corrosion du forces et des facteurs de toutes sortes qu'el-

le met en action. Corrigeons les abus. Prévenons les excès.

Ecartons, autant que possible, les dangers. Ce n'est qu'à ces

conditions, et dans la mesure même où elle se conformera aux »

règles du droit et de la morale, aux principes et aux préceptes

du christianisme, que là démocratie canadienne pourra faire le

bonheur et la gloire de notre patrie.




